
Rapport prÃ©liminaire du CEDR (comitÃ© des nations unies pour
lâ??Ã©limination de la discrimination raciale) sur IsraÃ«l

Description

 

Document du CEDR en date du 9 mars 2012

Le CEDR constate que les prÃ©jugÃ©s raciaux peuvent Ãªtre trouvÃ©s dans presque
toutes les facettes de la vie israÃ©lienne.

La Loi fondamentale dâ??IsraÃ«l ne contient aucun  engagement en matiÃ¨re
dâ??Ã©galitÃ© ou dâ??interdiction de toute forme de discrimination raciale.  la loi
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israÃ©lienne ne contient pas de dÃ©finition appropriÃ©e de la discrimination raciale.

Le CEDR exprime sa prÃ©occupation quant Ã  la sÃ©grÃ©gation entre les
communautÃ©s juives et non juives, notamment en matiÃ¨re dâ??Ã©ducation(
systÃ¨me dâ??Ã©ducation sÃ©parÃ©) et dâ??administration locale (municipalitÃ©s
juives et municipalitÃ©s des Â« minoritÃ©s Â»).

Le CEDR constate lâ??absence dâ??Ã©galitÃ© en matiÃ¨re dâ??accÃ¨s Ã  la terre et Ã  la
propriÃ©tÃ© en raison dâ??un systÃ¨me juridique discriminatoire.

Le CEDR constate que le rÃ©gime dâ??allocations sociales dÃ©pendant de lâ??achÃ¨vement du
service militaire est discriminatoire.

le CEDR constate les violations systÃ©matique des droits des BÃ©douins indigÃ¨nes en IsraÃ«l. Il
appelle IsraÃ«l Ã  mettre un terme Ã  sa politique continue de dÃ©molitions de maisons, de
dÃ©placement forcÃ©, et de dÃ©chirement des familles.

Le CEDR considÃ¨re que la lÃ©gislation israÃ©lienne qui empÃªche la rÃ©unification familiale entre
les Palestiniens et les  la Â« arabes israÃ©liens Â» viole le droit fondamental Ã  la vie de famille inscrit
dans la DÃ©claration universelle des droits de lâ??homme de 1948 et dans le Pacte international relatif
aux droits Ã©conomiques, sociaux et culturels.

Le CEDR constate la passivitÃ© des autoritÃ©s israÃ©lienne vis-Ã -vis des dÃ©clarations racistes et
xÃ©nophobes commises par des fonctionnaires et des chefs religieux dirigÃ©es contre les Palestiniens
et contre les demandeurs dâ??asile dâ??origine africaine.

Le CEDR rÃ©fute lâ??affirmation dâ??IsraÃ«l selon laquelle la convention contre la discrimination
raciale ne sâ??applique pas Ã  sa conduite dans la Cisjordanie, Gaza et le Golan. Le comitÃ© se
rÃ©fÃ¨re Ã  la sÃ©grÃ©gation de facto en Cisjordanie, avec deux des systÃ¨mes juridiques et des
institutions pour les colons israÃ©liens et les Palestiniens complÃ¨tement distincts. Le comitÃ© est
Â« consternÃ©e par le caractÃ¨re hermÃ©tique de cette sÃ©grÃ©gation. Â»

Le CEDR constate que lâ??Etat dâ??IsraÃ«l refuse systÃ©matiquement les permis
de construction pour les communautÃ©s palestiniennes et bÃ©douines en
Cisjordanie, alors que les colonies israÃ©liennes ne cessent de sâ??Ã©tendre. Il
demande que soit mis un terme Ã  toute politique de Â« lâ??Ã©quilibre
dÃ©mographique Â».

Le comitÃ© rÃ©primande IsraÃ«l pour lâ??augmentation dâ??arrestations et
dâ??emprisonnements dâ??enfants, et le nombre de jugements de ceux-ci par des
juridictions militaires, mais aussi pour la politique de dÃ©tention administrative, selon
laquelle des palestiniens sont dÃ©tenus sans inculpation ni jugement.
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Le CEDR attire lâ??attention sur les obstacles physiques et monÃ©taires
rencontrÃ©es par les Palestiniens de Gaza en demandant Ã  Ãªtre indemnisÃ©s
devant les tribunaux israÃ©liens pour les pertes subies lors dâ??opÃ©rations
militaires israÃ©liennes.

Le CEDR exprime Ã©galement son inquiÃ©tude face Ã  lâ??impunitÃ© dont jouissent
les colons en matiÃ¨re de violences racistes et dâ??actes de vandalisme. Quatre-
vingt dix pour cent des enquÃªtes policiÃ¨res sur la violence liÃ©e Ã  des colons au
cours de la pÃ©riode 2005-2010 ont Ã©tÃ© classÃ©es sans suite.

Le CEDR constate que  les rÃ©sidents autochtones dans les hauteurs du Golan se
voient refuser lâ??Ã©galitÃ© dâ??accÃ¨s Ã  la terre, le logement et les services de
base.

 

Pour lire lâ??intÃ©gralitÃ© du rapport du CEDR en anglais : CERD.C.ISR.CO.14-16-2
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